Comité d' Entreprise de la cpam du Havre

Restaurant d'entreprise AREOS

20-09-2007

Une erreur de facturation des moules/frites a eu lieu a la caisse mardi 18 septembre.
Le plat de moules-frites devait étre facturé 2.04 &euro; (plat complet), hors les frites ont été facturées en sus.

Sivous ne l'avez déja fait hier, manifestez-vous a la caisse du restaurant pour avoir un légume gratuit a votre prochain
passage au restaurant.

Pour information, vendredi 21 septembre il y aura de la julienne en poisson frais.
Bon appétit.
Sylvie BLONDEL

Commission repas AREOS
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